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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

MINISTÈRe DeS AFFAIReS SOCIAleS 
eT De lA SANTé
_ 

Arrêté du 17 mars 2016  portant nomination des membres du conseil de surveillance 
de l’agence régionale de santé de Nord - Pas-de-Calais - Picardie

NOR : AFSZ1630204A

la ministre des affaires sociales et de la santé,
vu le code de la santé publique, notamment ses articles D. 1432-15 à D. 1432-17 ;
vu l’ordonnance no 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et 

les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;
vu le décret no 2015-1650 du 11  décembre  2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

vu le décret no 2015-1880 du 30 décembre 2015 relatif aux conseils de surveillance des agences 
régionales de santé,

Arrête :

Article 1er

Sont nommés membres du conseil de surveillance de l’agence régionale de santé de 
Nord - Pas-de-Calais - Picardie :

1o Au titre du I (1o, c) de l’article D. 1432-15, représentant de l’état : le préfet du département de 
la Somme.

2o Membres des conseils ou conseils d’administration des organismes locaux d’assurance 
maladie :

a) Au titre du I (2o, a) de l’article D. 1432-15 :
Mme  Marie-Christine COlleT, titulaire  ; Mme  Mélanie POSTel, suppléante, désignées par la 

Confédération française démocratique du travail.
M. Christian CAIllIAu, titulaire, désigné par la Confédération française des travailleurs chrétiens.
M. Arnaud ROBIllARD, titulaire ; M. Jacques PRuvOT, suppléant, désignés par la Confédération 

française de l’encadrement-Confédération générale des cadres.

b) Au titre du I (2o, b) de l’article D. 1432-15 :
M. André PINCeel, titulaire ; M. Philippe leWANDOWSKI, suppléant, désignés par le Mouvement 

des entreprises de France.
M. Roland THIeS, titulaire ; M. Patrick lAFAYe, suppléant, désignés par la Confédération générale 

des petites et moyennes entreprises.
M. Marc DeTOuRNAY, titulaire ; M. Alain CAYeT, suppléant, désignés par l’union professionnelle 

artisanale.

c) Au titre du I (2o, c) de l’article D. 1432-15 : M. Michel BRODel, titulaire ; M. Dominique NOReT, 
suppléant, désignés par la Mutualité sociale agricole.

d) Au titre du I (2o, d) de l’article  D. 1432-15  : M.  Jacques QuAglOZZI, titulaire  ; M.  Michel 
CHAMIllARD, suppléant, désignés par le Régime social des indépendants.

3o Représentants des collectivités territoriales :
Au titre du I (3o, b) de l’article D. 1432-15 :
M. Marc DeWAele, titulaire ; Mme geneviève MANNARINO, suppléante ; Mme Colette BleRIOT, 

suppléante, désignés par l’Assemblée des départements de France.
M.  Michel DAgBeRT, titulaire  ; Mme  Odette DuRIeZ, suppléante  ; Mme  Nicole gRuSON, 

suppléante, désignés par l’Assemblée des départements de France.
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4o Représentants d’associations de patients, de personnes âgées et de personnes handicapées, 
désignés par le collège de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie réunissant les 
associations œuvrant dans les domaines de compétences de l’agence régionale de santé :

a) Au titre du I (4o, a) de l’article D. 1432-15 :
M. Robert HOuZe, titulaire.
M. Jean-Claude MARION, suppléant.
M. Bruno eHRHARDT, suppléant.

b) Au titre du I (4o, b) de l’article D. 1432-15 :
M. Michel CuvelIeR, titulaire.
Mme Christine TRePTe, suppléante.
Mme Sylvette CHevAlIeR, suppléante.

c) Au titre du I (4o, c) de l’article D. 1432-15 :
M. Robert gueRlIN, titulaire.
M. Jean-Pierre lAvIevIlle, suppléant.
Mme Marie-Thérèse HeSSCHeNTIeR, suppléante.

5o Personnalités qualifiées :
Mme Barbara BOuR-DeSPReZ.
Mme Colette MICHAuX.
M. Xavier vANDeNDRIeSSCHe.
M. Benoît MeRCIeR.

Article 2

Participent au conseil de surveillance avec voix consultative, en qualité de représentants du 
personnel, élus par leurs pairs au sein du comité d’agence prévu à l’article l. 1432-10 du code de la 
santé publique :

M. Sébastien NgugeN, titulaire ; Mme Dorothée BuSSIgNIeS, suppléante.
M. Alexandre CARPeNTIeR, titulaire ; M. Youssef MAHYAOuI, suppléant.

Article 3

le secrétaire général des ministères chargés des affaires sociales est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel des ministères chargés des affaires sociales.

ait leF 17 mars 2016.

 Pour la ministre et par délégation :
 Le secrétaire général des ministères 
 chargés des affaires sociales,
 P. RicoRdeau
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